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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social (A/5503, 
chap. Ill, sect. IIi A/C.2/219, A/C.2/220, A/C.2/ 
L .729/Rev.l) [suite] 

1. M. KANO (Nig~ria) pr~sente le pro jet de r~solution 
revis~ des 75 puissances relatif ~ la Conf~rence des 
Nations Unies sur le commerce et le d~veloppement 
(A/C.2/L.729/Rev.l), Il remercie les repr~sentants 
de l'URSS, du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Am~
rique et de la France d 'a voir coop~r~ ~ la pr~paration 
de ce texte. 

2. M. LEE (Chine) dit que la Chine est un pays en 
voie de d~veloppement qui est encore loin d' a voir une 
~conomie industrielle, et dont le revenu national par 
habitant demeure tr~s bas. Aussi la d~l~gation chi
noise voit-elle avec satisfaction l'esprit qui a inspir~ 
la declaration commune des repr~sentants de pays 
en voie de d~veloppement. Elle fait sien le principe 
gen~ral selon lequel il faut accorder une attention 
particuli~re aux pays en voie de d~veloppement en ce 
qui concerne les possibilit~s d' ~changes commer
ciaux, la fourniture de capitaux et les prix des pro
duits primaires. C 'est pourquoi la d~l~gation chinoise 
votera en faveur du projet de r~solution revis~. Si la 
Chine n'a pas offert de s'associer aux auteurs de la 
d~claration, c' est 1l. cause du libell~ de la premi~re 
des mesures concr~tes proposees, dont on pourrait 
retirer 1' impression qu' il existe, outre les pays deve
lopp~s et les pays en voie de developpement, une 
troisi~me cat~gorie de pays qui ne sont ni d~velopp~s 
ni en voie de d~veloppement, mais simplement diff~
rents. Or, parmi les pays "ayant des syst~mes ~cono
miques et sociaux diff~rents", il y en a qui sont en 
voie de d~veloppement, et le but de la d~claration 
est de faciliter le progr~s de tous les pays en voie de 
developpement, quel que soit leur syst~me econo
mique et social. 

3. M. CRISTUREANU (Roumanie) rappelle que sa 
dM~gation a suivi avec int~r~t les preparatifs de la 
prochaine Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement. Le d~veloppement d'un 
commerce international sans entraves ni discrimi
nation et fond~ sur le principe de l' a vantage mutuel 
doit ~tre une cause commune, puisque tous les pays 
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se sont engag~s, en vertu de la Charte des Nations 
Unies, 1l. contribuer 1l. la cr~ation de meilleures condi
tions de vie, 1l. la paix et 1l. la prosp~rit~ du monde 
en tier. La Conf~rence examiner a toutes les proposi
tions tendant a fa voriser de fa<; on concr~te et construc
tive la normalisation des ~changes commerciaux entre 
tous les peuples du monde, qui facilitera !'industria
lisation et le rel~vement du niveau de vie dans les 
pays en voie de d~veloppement. 11 existe des liens 
~troits entre le d~veloppement ~conomique et le 
commerce international et, comme les repr~sentant.s 
de la Mongolie et de la Nig~ria l'ont rappel~, le 
Gouvernement roumain a pr~sent~ au Comit~' pr~pa
ratoire de la Conf~rence des propositions concr~tes 
ayant trait 1l. ces deux questions (E/CONF ,46/PC/7). 

4. L'une de ces propositions int~resse !'importance 
et l'utilit~ des accords commerciaux 1l. long terme. 
La Roumanie entretient avec 26 pays des relations 
fondees sur de tels accords. Ceux-ci presentent de 
nombreux avantages: ils stimulent les echanges com
merciaux, s' int~grent dans les plans de developpe
ment economique des parties et favorisent un climat 
de confiance et une collaboration pacifique. La dNe
gation roumaine esp~re que ses propositions et les 
suggestions analogues qui seraient faites recevront 
!'attention qu'elles m~ritent ala Commission eta la 
Conference. 

5. La d~legation roumaine voit dans le projet de reso
lution presente par 75 pays en voie de d(lveloppement 
une contribution positive en vue de la realisation des 
objectifs de la Conf~rence, a savoir la cr~ation des 
relations commerciales propres 1l. favoriser J.e d(lve
loppement de tous les pays sur des bases saines et 
~quitabl~s, et la mise en valeur du potentiel de tous 
les peuples. M. Cristureanu esp~re que ce texte sera 
adopte 1l. l'unanimite. 

6. Selon M. GHAUS (Afghanistan), le projet de r~so
lution revise ne pr~te pas a controverse et sera 
certainement adopte a l'unanimit(l, avec la d(lcla
ration qui y est jointe. Ce texte est le r(lsultat d'un 
compromis, Les principes qu'il ~nonce et les me
sures concrHes qu'il propose ne reflHent pas toutes 
les vues des pays en voie de d(lveloppement, lesquels 
ont di'l concentrer leur attention sur des questions 
d'int(lr~t commun. Il existe cependant des probl~mes 
particuliers qui int(lressent certains pays, et dont J.e 
fait de n' ~tre pas mentionnes dans la d(lclaration ne 
diminue pas !'importance. L'un de ces probl~mes 
est celui des droits de transit et de libre acc~s a J.a 
mer des pays sans littoral, qui ont d(lja ete enonc~~s 
expressement dans les instruments internationaux 
pertinents et ont ete reconnus par 1' Assembl~~e gen~!
rale dans sa resolution 1028 (XI). La Conf~rence des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
devrait examiner ce probl~me et prendre cles me
sures concrHes pour le resoudre. Ceci contribuerait 
1l. la normalisation des echanges internationaux et a 
1' expansion du commerce des pays sans littoral. La 
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d~l~gation afghane se r~serve d~s maintenant le droit 
de soulever cette question 1l. la Conf~rence et, 1l. cet 
effet, elle recherchera 1l. ce moment-1~ la coop~ration 
et la compr~hension de toutes les d~l~gations. 

7. M. KOMIVES (Hongrie) dit que la pr~occupation 
majeure de la Conf(3rence des Nations Unies sur le 
commerce et le d~veloppement sera naturellement de 
cr~er un climat favorable 1l. !'expansion du commerce 
des pays en voie de developpement. Toutefois, ce ne 
sera Ht qu'une de ~:es t1tches, et la d~claration des 
representants de pays en voie de developpement ne 
contient pas toutes les propositions qui seront pr~
sentees 1l. la Conference. C'est pourquoi la d~l~gation 
hongroise estime fondees les observations formul~es 
1l. ce sujet par les cl~l~gations de l'URSS et cl'autres 
pays. Elle a ~cout1\ avec inter~t la cl~claration faite 1l. 
la 903~me s~ance par le representant de la Nigeria, 
et se felicite que les auteurs du projet de resolution 
aient pu repondre aux preoccupations d'autres pays. 
Le texte revise du projet est un expose plus equilibre 
des opinions des membres de la Commission. La 
delegation hongroise l'appuiera done et esp~re qu'il 
sera adopte 1l. l'unani.mite. 

8. M. GHEBEH (Syrie) dit que la Syrie, etantun pays 
en voie de developpement clont l' economie est tribu
taire du commerce international, attache beaucoup 
d'importance au suec~s de la Conference. Le projet 
de resolution et la declaration dont la Commission 
est saisie expriment les aspirations des pays en voie 
de dc§veloppement et esquissent les mesures que 
pourrait adopter la Conference pour resoudre les 
probl~mes du commerce et du developpement qui se 
posent dans le monde, notamment dans les pays en 
voie de developpement. Mais ceux-ci attendent beau
coup plus de la Conference, et le pro jet de resolution, 
auquel la delegation syrienne se rallie, ne represente 
qu'un minimum. I1 faut esperer que le climat dans 
lequel la declaration a ete redigee regnera egale
ment 1l. la Conference et que les puissances indus
trielles tra vailleront, dans le m~me esprit, au succ~s 
de cette derni~re. 

9. Selon M. BEN SAOUD (Libye), il est encourageant 
de noter que deux jours seulement ont suffi pour 
arriver 1l. un accord complet sur le projet de reso
lution revise dont Ia Commission est saisie et qui sera 
certainement adopt~: 1l. l'unanimite. La delegation li
byenne estime que le texte sous sa forme revisee a 
plus de vigueur et sera certainement plus efficace 
que dans la version initiale. 

10. La delegation l.ibyenne voit avec quelque inquie
tude 1' apparition, pour la premi~re fois dans les debats 
de la Commission, des notions de "majorite" et de 
"minorite". M. Ben Saoud estime qu'il y a assez de 
scissions au sein de !'Organisation et fait appel aux 
membres de la Commission pour qu'ils s•efforcent 
d~sormais d'~viter de recourir 1l. ces notions dange
reuses. 

11. M. Ben Saoud souligne !'esprit de cooperation 
dont les repr~sentants de l'URSS, des Etats-Unis, de 
la France et du · Royaume-Uni ont fait preuve, au c.ou.rs 
de leurs entretiens avec six representants de pays 
en voie de developpement, et rend hommage 1l.l' esprit 
de conciliation de M. Arkadyev, qui a certainement 
facilite la realisation d'un accord au sujet des amen
dements. I1 esp~re que les discussions sur les autres 
points de 1' ordre d.u jour se derouleront dans le m~me 
climat. 

12. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) felicite les auteurs du projet de 
resolution et tous les representants qui ont coopere 
1l. la redaction du texte definitif. La delegation de 
!'Union sovic§tique votera en faveur du projet de reso
lution, qui, dans sa teneur actuelle, est beaucoup plus 
complet et refl~te mieux les vues des membres de la 
Commission. 

13. Le projet et la d~claration commune contiennent 
des dispositions tr~s importantes; la Conference exa
minera certainement les propositions present~es et 
s'efforcera d'apporter une solution pratique aux pro
bl~mes mentionnes, notamment dans la declaration. 
Mais · la Conference sera naturellement saisie d' autres 
probl~mes. Le representant del' Afghanistan a soul eve 
la question importante du droit de transit et d' acc~:s 
1l. la mer des pays sans littoral, qui interesse de 
nombreux pays etn'a pas encore ete reglee. Le pro
jet de declaration sur la cooperation economique 
internationale presente par l'URSS (E/3467) contient 
un article qui prevoit la solution de ce probl~me et 
qui a regu 1' appui des representants de nombreux pays, 
y compris les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le 
Bresil. 11 est normal que ce probl~me, ainsi que l.e 
projet de declaration de l'Union sovietique, retiennent 
l' attention de la Conference. 

14. Par ailleurs, la delegation de l'Union sovietique 
a souvent fait remarquer que la Conference aurait 
plus de chances de succl:ls si l' on permettait la 
participation de tous les pays desireux d'y apporter 
leur contribution. C' est notamment le cas de l.a 
Republique democratique allemande, dont !'aspiration 
est legitime du fait du rene important qu' ~lle joue dans 
la commerce international, et notamment dans les 
echanges a vee les pays en voie de developpement. La 
dMegation de !'Union sovietique veut croire que le 
Secretaire general de la Conference trouvera un.e 
formule appropriee 1l. cet egard. En outre, la parti
cipation des organisations intergouvernementales 
existantes contribuerait egalement au succ~s de l.a 
Conference. 

15. M. AYARI (Tunisie) felicite les auteurs du pro jet 
de r~solution revis~ et toutes les d~l~gations qui ont 
contribue 1l. la redaction definitive de ce texte. Il rend 
hommage en particulier au representant de Ceylan, 
qui, en trouvant la formule 1l. retenir pour l'un des 
amendements, a tir~ la Commission d'une situation 
difficile. 

16. M. EL BANNA (Republique arabe unie) souligne 
l'utilite de la declaration commune, qui constitue une 
sorte de charte de l' economie et du developpement 1l. 
l' ~chelon international. Sa delegation est persuadee que 
!'Organisation des Nations Unies, si elle s'efforce de 
repondre aux aspirations des pays en voie de develop
pement et encourage la coop~ration internationale, 
pourra s' acquitter des responsabilites qui lui in
combent en ce qui concerne la securit~ c§conomique 
de ces pays. 

17. La solution des probll:lmes auxquels les pays en 
voie de d~veloppement ont 1l. faire face servira aussi 
les inter~ts des pays developpes, qui verront leur 
economie stimulee, leur production rationalisee, leurs 
marches etendus et leur epargne rendue plus produc
tive. C'est dans cet esprit de cooperation inter
nationale que la delegation de la Republique arabe unie 
souhaite le succ~s de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement. 
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18. M. VIAUD (France) rappelle l'int~r~t que sa 
d~l~gation porte ~ la d~claration commune. Comme le 
recommande le projet de r~solution revis~. la d~l~
gation fran<;:aise examinera attentivement cette d~cla
ration avec le d~sir sinc~re de coop~rer ~ la solution 
des probl~mes auxquels se heurtent les pays en voie 
de d~veloppement dans leur commerce ext~rieur. Elle 
esp13re que les Etats qui participeront ~ la Conf~rence 
s' efforceront de concilier leurs int~r~ts l~gitimes 
respectifs, au lieu d'accentuer leurs divergences. 

19. La d~l~gation fran<;:aise attache, pour sa part, 
la plus grande importance au paragraphe de la d~cla
ration qui souligne la n~cessit~ de pratiquer, sur le 
plan international, une politique commerciale dyna
mique. Elle tient ~ relever en particulier le passage 
selon lequel "il est sans doute important d' ~carter 
les obstacles au commerce des pays en voie de d~ve
loppement, mais, pour acc~l~rer !'expansion des par
ties du monde qui sont en retard, il ne suffit pas 
d' appliquer de fa<;:on inconditionnelle la clause de la 
nation la plus favoris~e et de r~duire simplement 
les droits de douane". La d~l~gation fran<;:aise pense 
~galement que c'est vers des mesures plus positives 
et concrNes qu' il faut essayer de s'orienter pour 
r~soudre les probl13mes qui seront pos~s ~ la Conf~
rence. Elle accueille avec satisfaction la d~claration, 
etant entendu que cette derni~re n'exclutpasl'examen 
approfondi des propositions qui seront present~es a 
la Conference, soit par le Secretariat, soit par les 
Etats Membres. Un grand nombre des propositions 
faites au Comit~ preparatoire sont fort utiles, et 
leur examen contribuera a la r~alisation des objectifs 
de la d~claration elle-m~me. La d~legation fran<;:aise 
votera en faveur du projetder~solutionetesp~re qu'il 
sera adopt~~ l'unanimit~. 

20. M. UNWIN (Royaume-Uni) f~licite les auteurs 
du projet de r~solution, ainsi que la d~l~gation de 
l'URSS, de s'~tre entendus pour pr~senter le texte 
revis~. qui repr~sente une am~lioration par rapport 
~ la version originale. M. Unwin rappelle que les 
repr~sentants des pays occidentaux ont ~galement et~ 
invit~s a participer a la r~daction du texte qui a ~t~ 
pr~sent~. Cette preuve d'un esprit de coop~ration g~n~
ralis~ fait bien augurer de l'avenir. 

21. M. FINGER (Etats-Unis d'Am~rique) rappelle 
que l'objectif de la Conf~rence des Nations Unies sur 
le commerce et le d~veloppement est d'aboutir ~des 
mesures constructives en faveur des pays du tiers 
monde. Tout porte a croire qu' elle aura des r~sultats 
favorables aussi bien pour les pays ~volu~s que pour 
les pays en voie de d~veloppement. Comme la d~l~
gation des Etats-Unis l'a d~ja pr~cis~ a la deuxi~me 
session du Comit~ preparatoire, il importe de n'ex
clure a priori aucune solution, et la liste des mesures 
pr~conis~es dans la declaration commune ne doit pas 
@tre consid~r~e comme limitative. Cela dit, la del~
gation des Etats-Unis assure les auteurs du projet de 
r~solution de son appui total. 

22. M. TELL (Jordanie) se f~licite de l'unanimit~ 
que semble rallier le projetde resolution. LaJordanie 
esp13re que les probl13mes particuliers des pays sans 
littoral pourront ~tre disr::utes a la Conf~rence, voire 
~ la troisi13me session du Comit~ pr~paratoire. 

23. M. SIMHA (Inde), en tant que signataire de la 
d~claration commune et coauteur du projet de reso
lution, se f~licite de l' accueil favorable reserv~ 
~ ce dernier. 

24. Le repr~sentant de la Libye a dit qu' il ne fall a it 
pas introduire la notion dangereuse de minorit~ et de 
majorite au sein de la Commission. A cet ~gard, 
M. Simha se plaft ~reconnaftrel'espritdecoopl~ration 
de la d~legation de l'URSS, dont les efforts, ainsi du 
reste que ceux des d~l~gations du Royaume-Uni, de la 
France et des Etats-Unis, ont permis de creer un 
climat de compr~hension mutuelle. Le texte pr~sente 
n' est peut-~tre pas parfait, mais il constitue une 
bonne base pour l' exam en des probl13mes des pays 
en voie de developpement. Comme l'a dit le repr~
sentant de la Republique arabe unie, tous les pays 
sont solidaires et, si la Conference doit permettre 
de relever le niveau de vie des pays sous-developpes, 
elle servira ~galement les int~r~ts des pays indus
trialises. 

25. De nouveaux probl~mes seront certainement ~vo
qu~s au cours de la Conf~rence, qui, si tous les Etats 
y font preuve de l'esprit de cooperation qui semble 
r~gner actuellement, constituera un grand succ~s 
pour l'humanite tout enti!')re. 

26. M. STANOVNIK (Yougoslavie) estime, lui aussi, 
que l' esprit de collaboration qui se fait jour au sein 
de la Commission laisse bien augurer des travaux i1 
venir. 

27. La d~claration commune et le pro jet de resolution 
contribueront a cr~er des conditions permettant ~ 
tous les pays d'avoir les m~mes possibilites et les 
m@mes droits. On sait que les meilleures d~eisions 
sont celles qui ont et~ adopt~es non pas a la majorit~, 
mais bien a l'unanimite. Il est done particuli13rement 
encourageant pour les auteurs du projet de resolution 
de noter que le groupe des pays de l' Ouest partage 
leurs pr~occupations. M. Stanovnik esp13re que le 
m@me esprit de coop~ration r~gnera ~ la Confl3rence 
lorsque cette derni13re aura a r~soudre des probl13mes 
encore plus difficiles. 

28. En ce qui concerne les observations formul~es 
par le repr~sentant de la France, les auteurs du pro jet 
de r~solution tiennent a confirmer qu' ils n' entendent 
nullement exclure a priori l'examen de mesures qui 
ne sont pas mentionnees dans la d~claration commune. 

29. Au sujet des probl13mes particuliers des pays sans 
littoral, comme le repr~sentant de la Nigeria l'a d~ja 
indique, la Conference ne manquera pas d' etudier la 
question du transit, qui joue un rene si important pour 
un tiers au moins des pays en voie de developpement; 
du reste, les "decisions concr~tes" mentionnees dans 
la deuxi~me phrase de la declaration doivent tenir 
n~cessairement compte des preoccupations legitimes 
des pays sans littoral. 

30. M. MALHOTRA (N~pal) remercie les repre
sentants de la Nigeria et de la Yougoslavie d'avoir 
mis en releif les pr~occupations des pays sans 
littoral. La del~gation n~palaise a vait deja expos~ 
le probl~me en question au cours de la dix-septi~me 
session de l'Assembl~e generale (82113me seance) et 
M. Malhotra esperait qu'il serait inscrit a l'ordre du 
jour de la Conference. Ayant maintenant !'assurance 
que la Conference saura y apporter une solution, le 
representant du Nepal n'insistera pas pour qu' elle 
soit formellement saisie de la question. 

31. M. CUHRUK (Turquie) declare que sa d~claration 
est animee du m~me esprit que les auteurs de la decla
ration. Toutefois l'etude, en Turquie, de quelqLi..::,s-uns 
des probl~mes touchant aux points mentionnes dans la 
declaration commune des pays en voie de developpe-
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ment n' ~tant pas suffisamment avanc~e pour permettre 
de fixer la position du Gouvernement, il n'a pas ~t~ 
possible ~ la d~l~gation turque de figurer au stade 
actuel parmi les auteurs de la d~claration et du pro jet 
de r~solution. 

32. M. KADOTA (Japon) s'associe aux orateurs 
qui l'on pr~c~d~ pour f~liciter les auteurs du projet 
de resolution revi.s•~. 

33. La d~l~gation japonaise pense que la decla
ration commune des pays en voie de developpement 
resume les vues et aspirations de ces pays en rapport 
avec la Conf~rence des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, vues et aspirations que 
M. Kadota comprend fort bien. La Conf~rence traitera 
de toute une gamrne de probl~mes relatifs au com
merce international, en s 'attachant sp~cialement ~ la 
questions de 1 'expansion du commerce des pays en 
voie de d~veloppement. Le Gouvernement japonais ne 
manquera pas, dans 1 'etude de ces probl~mes, de tenir 
dO.ment compte de 1 'esprit dont s 'inspire la d~cla
ration commune. 

34. Bien que 1 'adoption du pro jet de r~solution ne 
prejuge pas et ne doive pas pr~juger les travaux et 
les deliMrations de la Conference el1e-m~me, la d~le
gation japonaise reconnaft qu 'il est utile d 'appeler 
1 'attention des Etats participants sur la d~claration 
commune. 

35. M. PEAL (LiMria) rappelle que sa d~legation, 
coauteur du projet de resolution, a soulign~, au cours 
de la discussion g:~n~rale, l 'importance de la pro chaine 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement. L 'effort concerte que repr~sente cette 
conference devrait permettre, a tout le mains, de 
mettre en relief l 'urgente necessite d 'une action inter
nationale en faveur des pays sous-d~veloppes. Rendue 
possible par 1 'attenuation de la tension internationale, 
cette action pourrait maintenant, a son tour, contri
buer a consolider 1 'am~lioration du climat politique. 

36. M. Peal esp~~re vivement que la Commission 
pourra adopter ~- ll 'unanimite le projet de resolution 
interessant cette importante question. 

37. Le PRESIDENT met aux voix le pro jet de reso
lution revise des 75 puissances (A/C.2/L.729/Rev.1). 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

38. M. STANOVNIK (Yougoslavie), qu 'appuient 
M. KANO (Nigeria) et M. FINGER (Etats-Unis d 'Ame
rique), propose de presenter immediatement a 1 'As
sembl~e g~nerale un rapport sur la question dont la 
Commission vient de terminer 1 'examen. 

I1 en est ainsi decide. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

39. Apr~s un ec:hange de vues auquel prennent part 
Mme WRIGHT (Danemark), M. SIMHA (lnde), M. PE
RERA (Ceylan), M, TOURE (Mauritanie), M. ENCINAS 
(Perou) et M. KANO (Nig~ria), le PHESIDENT indique 
que la Commission examinera le projet de resolution 
concernant le point 76 de I 'ordre du jour avant le 
projet qui a trait au point 35. 

POINT 7'6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens de p1romouvoir Ia reforme agraire 
(A/5481 et Add.J,et Add.l/Corr .l,A/C.2/L.727 /Rev.l) 

40. M. ENCINAS (Perou), presentant le projet de 
resolution depOSI~ par les deH§gations du Costa Hica 

et du P~rou (A/C.2/L.727/Hev.1), souligne que l'hi.s
toire des pays hautement developpes temoigne de 
1 'ampleur des probl~mes lies ~ 1 'evolution du secteur 
agricole, qui n 'ont pu Nre r~solus que dans le cadre 
de la societ~ industrielle moderne. Au cours de la 
seconde moiti~ du XX~me si~cle, la plupart des pays 
sous-developpes doivent, a leur tour, surmonter des 
difficult~s analogues. Leur situation est encore ag
grav~e par le fait que leur structure economique est 
caracterisee par des inegalites considerables dues a 
la creation de foyers d 'expansion qu 'implique une 
economie axee sur le marche international. C 'est 
ainsi que, dans ces pays, des enclaves se sont consti
tu~es ou le niveau de vie est sensiblement plus ~lev~ 
que dans les r~gions rurales qui les entourent. 
Comme ce fut le cas dans les pays developp~s, ce 
des~quilibre provoque un exode massif de la popu
lation vers les centres urbains, et la dislocation de la 
structure traditionnelle du secteur agricole qui s 'en
suit a des repercussions dangereuses sur l ·~quilibre 
g~neral de la nation. Lorsqu 'on cherche a analyser 
les raisons de 1 'instabilite ~conomique et de l 'insuf
fisance du taux de croissance dans les pays sous
developpes, on se heurte ~ un cercle vicieux qu 'il faut 
briser ~ tout prix et qui se manifeste surtout dans 
le secteur agricole. Dans ce secteur, en effet, la pro
duction n 'augmente pas assez rapidement et 1 'epargne 
est insuffisante pour permettre les investissements 
qui, a leur tour, assureraient un accroissement de la 
production. Comme, dans bien des pays, la population 
augmente constamment, cette situation provoque sou
vent des bouleversements graves. 

41. Tel est notamment le cas du P~rou, ou, pour des 
raisons agrologiques, techniques et financi~res, 
10 p. 100 seulement des terres sont cultiv~es. Un fort 
courant demographique s 'est produit vers les r~gions 
en expansion. Outre 1 'urbanisation acc~l~r~e qui en est 
r~sultee, avec tous les probl~mes ~conomiques et 
sociaux qu 'elle pose - la population de la capitale, 
Lima, a quintupl~ en 30 ans -, le secteur agricole 
a gravement souffert de cet ~tat de choses. Des 
"invasions" de terres par les paysans ont provo que 
des troubles serieux. Devant cette situation, le 
gouvernement s 'efforce de r~gulariser 1 ·~volution du 
secteur agricole, en recourant a des methodes eJii
caces, democratiques et pacifiques. 

42. M. Encinas rappelle les conditions dans lesquelles 
s 'est constitue, au P~rou, le regime foncier actuel. 
Pendant la conqu~te et la colonisation espagnoles, les 
aborig~nes se trouv~rent chass~s de la plus grande 
partie de leurs terres ancestrales. Leurs efforts pour 
en reprendre possession apr~s la proclamation de la 
Republique en 1824 ont ete gravement compromis par 
1 'absence de titres de propriete, par les carenees 
administratives et par de nouveaux cohflits- guer:res 
d 'independance et guerres civiles. C 'est ainsi qu 'ont 
commence les invasions de terres, qui ont pris :r~
cernrnent une arnpleur particuli~re: au cours des six 
derni~res annees, les paysans ont envahi quelque 
70 000 hectares de terres, souvent apr~s des chocs 
violents avec les forces de 1 'ordre. En rn~me temps, 
la nation prenait de plus en plus clairernent conscience 
de la necessit~ de rernedier ~ cet etat de choses, tant 
pour des raisons techniques li~es au developpement 
econornique du pays que pour des raisons morales et 
sociales. En juillet 1963, un nouveau gouvernement a 
ete porte au pouvoir qui a d~cid~ de rernMier lt la 
situation par des moyens legaux. 

43. Les invasions de terres ne sont pas un pheno
m~ne particulier au Perou. 11 y en a eu de semblables 
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au XVIII~me et au XIX~me si~cle en Angleterre et 
dans plusieurs pays d'Europe continentale, au XX~me 
si~cle au Mexique, en Russie, au Japon et en Italie. 
Elles coihcidaient en general avec la decision prise 
par les autorites de ces pays de proceder h une re
forme agraire. En effet, la reforme agraire est la 
condition sine qua non pour edifier une societe mod erne 
et industrielle, la seule methode qui permette d 'asseoir 
sur une base solide le progr~s et la prosperite des 
peuples. Tant que des goulots d 'etranglement sub
sistent dans le secteur agricole, tant qu 'un marche 
national ne s 'est pas constitue, tant que les economies 
d 'echelle ne sont pas possibles, le developpement 
industriel est serieusement compromis. 

44. Pour remedier h cette situation, le Gouver
nement peruvien a entrepris d 'appliquer une politique 
audacieuse de reforme agraire. En premier lieu, il a 
decide d 'exproprier 80 000 hectares de terres, qui ont 
ete distribuees so it h des paysans, soit h des commu
nautes. Plus recemment, il a conclu avec deux 
grosses societes, dont 1 'une est etrang~re, un accord 
prevoyant 1 'expropriation de 300 000 autres hectares, 
qui seront n?partis entre les paysans, avec un delai 
de 20 ans pour le paiement. 

45. Parall~lement, le gouvernement a installe de 
nombreux centres d 'outillage et de materiel agricoles 
h 1 'intention des paysans, en vue d 'elever les niveaux 
techniques de l 'agriculture. Jusqu 'ici, 6 millions de 
sols ont ete de bourses a cette fin, Un bureau d 'action 
communale a ete crM au niveau ministeriel; il est 
charge d 'utiliser to us les moyens communautaires 
du pays aux fins de faciliter la mise en oouvre des 
programmes de reforme agraire. Enfin, pour 1 'exer
cice 1964, le budget du Minist~re de 1 'agriculture a ete 
porte h quelque 750 millions de sols, soit une augmen
tation considl§rable des credits alloues par le gouver
nement au secteur agricole, lesquels etaient deja 
passes, progressivement, de 195 millions de sols 
environ en 1959 a plus de 420 millions de sols en 1963, 

46. Le premier acte du nouveau Gouvernement peru
vien, apr~s sa constitution, a ete depr€lsenter au Par
lement un projet de loi sur la reforme agraire, que 
M. Encinas decrit dans ses grandes lignes. Le projet 
de loi interesse toutes les proprietes publiques et 
toutes les propriet€ls foncieres privees qui ne sont 
pas exploitees directement, qui ont €lte abandonnees 
ou qui sont insuffisamment exploitees. La rMorme 
ne portera pas sur les proprietes exploitees directe
ment dont la superficie n 'excede pas un maximum qui 
varie de 150 a 5 000 hectares selon la region, la nature 
de la terre et le mode de culture. Compte tenu de ces 
limites, les dispositions de la loi seront appliquees 
a une fraction de la superficie des proprietes visees 
calculee h un taux progressif allant de 20 a 100 p. 100 
selon la nature des terres. Dans le cas des proprietes 
exploitees avec un degre eleve d 'efficacite, cette 
fraction n 'excedera pas les limites que 1 'entreprise 
estimera necessaires pour que 1 'exploitation demeure 
viable economiquement, h condition que les societes 
responsables s 'engagent h faciliter la participation 
progressive des techniciens, des employes et des 
ouvriers aux benefices, aux capitaux et a la direction 
de 1 'entreprise. Les terres touchees par la reforme 
seront soit expropriees, soit vendues, soit reprises 
par 1 'Etat. L 'expropriation se fer a selon la procedure 
judiciaire ordinaire, et la valeur sera determinee par 
un jury dont un des membres representera le proprie
taire. Cette valeur sera calculee en fonction de la 
productivite moyenne pendant les cinq derni~res 

annees. Les proprietaires seront indemnises au moyen 
d 'obligations nominatives de la "Dette agraire" 
( "Deuda Agraria ") amortissables en 20 ans et portant 
inter~t h 5 p. 100 par an. Les terres seront allouees 
a des particuliers, des communautes ou des coope
ratives. Les b€lneficiaires rembourseront le prix de la 
terre sur une periode minimum de 20 ans, avec un 
inter~t annueJ..de 2 p.100. Us recevront une assistance 
de 1 'Etat et prendront 1 'engagement de vivre sur leur 
parcelle et de 1 'exploiter directement. Les proprietes 
excessivement morcelees seront regroupees. Enfin, 
le Bureau de la reforme agraire s 'occupera de mettre 
des terres ala disposition des communaut€ls indigenes, 
auxquelles il pr~tera assistance pour les operations 
de remise en valeur. 

4 7. Telles sont, d 'une maniere generale, les inten
tions du Gouvernement p€lruvien en ce qui concerne 
la reforme agraire. De son cate, 1 'opposition a pre
sente au Parlement un projet de loi qui, dans ses 
grandes !ignes, ne s 'ecarte pas sensiblement du 
projet gouvernemental. Ceci prouve que la grande 
majorite du peuple peruvien appelle de ses vooux 
une mesure de cet ordre et est disposee a participer 
activement a 1 'application de la reforme agraire. 

48. Certes, celle-ci soulevera bien des difficultes, 
surtout en ce qui concerne son financement au moyen 
d 'obligations. Certains mettent en doute 1 'opportunite 
et la legalite de la methode choisie. Cependant, les 
gouvernements de nombreux Etats Membres del 'ONU 
ont eu recours a ce mode de financement pour in
demniser les personnes expropriees, que ce soit 
dans le secteur agricole ou dans le secteur :lndus
triel. De plus, le Gouvernement peruvien ne dispose 
pas des liquidites necessaires pour acheter di:recte
ment les terres qui seront touchees par la reforme. 
Ce sont precisement les pays qui sont contraints de 
proceder a une reforme agraire qui se trouvent ma
t€lriellement dans 1 'incapacite de financer celle-ci 
directement. M~me dans 1 'hypoth~se tres invrai
semblable ou le financement direct serait possible, 
il risquerait de provoquer une pression inflationniste 
dont les consequences seraient difficiles a prevoir. 
Pour sa part, le Gouvernement peruvien entend reali
ser la reforme agraire selon des methodes legales, 
democratiques et pacifiques, mais aussi dans un climat 
de stabilite fiscale et monetaire. 

49. La mise en oouvre de la reforme exigera des 
sacrifices de la population tout entiere. I1 faut notam
ment prevoir une baisse provisoire du niveau de la 
production agricole, provoquee h la fois par la modi
fication du regime foncier et par 1 'augmentation rela
tive du pouvoir d 'achat de la population rural e. Ces 
perturbations, cependant, seront de courte duree si le 
gouvernement applique une politique judicieuse et 
rationnelle et si 1 'assistance internationale joue le 
r8le decisif qui lui revient dans ce domaine, 

50. Tout programme international de developpement 
economique, pour ~tre efficace, doit prevoir la mise 
en oouvre de mesures concretes de reforme agraire. 
En fait, la reforme agraire qevrait ~tre l 'objectif 
primordial des programmes d 'assistance, notam
ment de l 'Alliance pour le progres. C 'est dans cet 
esprit que la delegation peruvienne a vait depose un 
premier projet de resolution (A/C.2/L.727). De son 
d~te, la delegation du Costa Rica a presente un projet 
de resolution assez semblable (A/C .2/L. 728). Apres 
un echange de vues, les deux delegations ont decide 
de presenter un projet commun (A/C.2/L.727/Rev.J). 
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51. Aux termes clu projet clont la Commission est 
saisie, les Nations Unies clevraient faire un effort 
commun maximum pour faciliter une rMorme agraire 
effective, clemocratique et pacifique clans les pays en 
voie de cleveloppement car, clans l 'esprit des auteurs, 
la rMorme agraire a pour but ultime cl 'elever le 
niveau de vie de vastes secteurs de la population. 
C 'est pourquoi il est de la plus haute importance 
qu 'une attention sp~\ciale so it accordee, comme le cle
mande le paragraphe 2 du dispositif, aux demandes 
d'aide financii:lre presentees, en matii:lre de reforme 
agraire, par les pays en voie de developpement qui 
auront engage des ressources et des fonds nationaux 
pour resoudre le probli:lme agraire drrns lcJ.r terri
toire. Le parag:ra.phe 3 du dispositif demande au 
Co mite du developpement industriel d 'inc lure dans 
son programme de travail la question d'une coordi
nation et d'une integration plus poussees du deve-

Litho in U.N. 

loppement industriel et de la rHorme agraire. Enfin, 
le projet prevoit que l'Assemblee generale deman
dera au Secr~taire ~n~ral d 1ajouter aux pro
bl~mes qu 'il do it etudier' conformement '1l. la reso
lution 1526 (XV) de 1 'Assemblee generale, celui du 
financement de la reforme agraire et d 'etudier en 
outre la possibilite de conclure des accords inter
nationaux qui facilitent les operations financii:lres que 
les Etats Membres en voie de developpement doivent 
realiser en vue de la rMorme agraire. 

52. M. Encinas veut croire que les raisons qu 'il 
vient d 'exposer convaincront les Eta:ts Membres de 
1 'importance que rev~t cette question pour la trans
formation economique et sociale des pays sous
developpes. 

La seance est levee a 12 h 55. 
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